
Europe Numérique

Le programme Europe Numérique a été créé pour accompagner la transformation
numérique de l’économie et de la société européennes, renforcer le leadership
international de l’UE en matière de numérique et assurer que tous les acteurs
européens en bénéficient.

7,59 milliards € Budget

Objectifs



Objectifs généraux

Soutenir et accélérer la transformation numérique de l’économie, de l’industrie
et de la société européennes, afin de faire profiter les citoyens, les
administrations publiques et les entreprises dans toute l’Union des avantages
qu’elle offre
Renforcer la compétitivité de l’Europe dans l’économie numérique mondiale
tout en contribuant à réduire la fracture numérique dans toute l’Union
Renforcer l’autonomie stratégique de l’Union, au moyen d’un soutien global,
trans-sectoriel et transfrontière et une contribution renforcée de l’Union
Renforcer et promouvoir les capacités de l’Europe dans des domaines clés des
technologies numériques par un déploiement à grande échelle
Elargir dans dans le secteur privé et dans les domaines d’intérêt public la
diffusion et l’adoption des technologies numériques clés de l’Europe, en
promouvant la transformation numérique et l’accès aux technologies
numériques

Objectifs spécifiques

Soutenir les domaines suivants :

calcul à haute performance ;
intelligence artificielle ;
cyber sécurité et confiance ;
compétences numériques avancées ;
déploiement, meilleure utilisation des capacités numériques et interopérabilité.

Activités soutenues

Développer et coordonner une infrastructure intégrée de calcul à haute
performance
Développer des technologies de sécurité, de partage et de protection des
données
Développer et renforcer les capacités et connaissances en matière
d’intelligence artificielle dans l’Union 



Promouvoir le développement et l’acquisition d’équipements de cyber sécurité
afin d’atteindre un niveau commun élevé de cyber sécurité à l’échelon
européen
Favoriser les formations de qualité dans le domaine des compétences
numériques avancées
Offrir au secteur public et aux entreprises de l’Union un accès aisé au
numérique
Etablir et renforcer les pôles européens d’innovation numérique et leur réseau

Bénéficiaires éligibles

Toute entité juridique établie dans un pays membres de l’UE, Liechtenstein,
Norvège, Islande, pays en voie d’adhésion, pays candidats et candidats potentiels,
pays couverts par la politique européenne de voisinage, certains pays tiers.
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